


Cérémonie d’inauguration

Le 12 septembre 1848, la Constitution fédérale 

entrait en vigueur. Fondement de la Suisse 

moderne, elle a marqué un jalon important de 

l’histoire de la Suisse.

À l’occasion des 175 ans de la Constitution, la 

façade du Palais du Parlement se parera d’une 

nouvelle œuvre d’art. 

Nous nous réjouissons de vous accueillir le 12 

septembre 2023 dès 17 h 30 sur la Place fédérale 

afin de célébrer cet anniversaire et d’inaugurer, 

à 18h48, l’œuvre baptisée « Tilo ».

La cérémonie se déroulera en présence de 

la conseillère fédérale Elisabeth Baume-

Schneider, du président du Conseil national, 

Martin Candinas, de la présidente du Conseil 

des États, Brigitte Häberli-Koller, du Président 

du Tribunal fédéral Yves Donzallaz ainsi que du 

couple d’artistes Renée Levi et Marcel Schmid.


